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Il s’agit des patients : 

• Atteints de cancers et de maladies hématologiques malignes en 
cours de traitement par chimiothérapie ; 

• Atteints de maladies rénales chroniques sévères, dont les patients 
dialysés ; 

• Transplantés d’organes solides ; 
• Transplantés par allogreffe de cellules souches hématopoïétiques ; 
• Atteints de poly-pathologies chroniques et présentant au moins deux 

insuffisances d’organes ; 

• Atteints de certaines maladies rares et particulièrement à risque en 
cas d’infection (liste spécifique établie par le COS et les filières de 
santé maladies 

• Atteints de trisomie 21. 

  
Compte-tenu de la nécessité de s’assurer du respect des critères médicaux, 
ces patients devront avoir une prescription médicale de leur médecin traitant 
pour bénéficier de la vaccination sans critère d’âge. 
                 


